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Ouagadougou,  
du 09 au 11 octobre 2014  

 

PROJET DE PROGRAMME 

 
 
Jeudi 9 et vendredi 10 octobre 2014 
 

I. LES PARTENARIATS PUBLICS PRIVES : « Comment développer des projets 
d’infrastructures de service public avec le concours du privé – concessions et 
PPP :  
 
 Cadrage – Eléments clefs - Retours d’expérience – Enjeux  

 
 Les conditions contractuelles : les clauses originales et essentielles des 

contrats de concession et de PPP 
 

 Cas pratiques : condition de planification, de préparation, de mise en 
concurrence préalable au contrat / la rédaction du contrat / l’exécution du 
contrat (ex : l’aéroport, ….) 

  intervenants/participants : Marc Frilet (1 jour et demi) 

Représentant UEMOA –Administrations concernées -représentants des banques 
de développement… 

 

Samedi 11 octobre 2014 

II. La responsabilité des avocats dans la lutte contre la corruption, le blanchiment et 
le financement du terrorisme (déontologie de l’avocat, secret professionnel, devoir 
de vigilance, rôle des CARPA, lutte contre le blanchiment, lutte contre la 
corruption…)  
Intervenant : Bâtonnier Vatier, Secrétaire général de la CIB  
 

III.  L’acte d’avocat  
Intervenant : Bâtonnier de Lyon 
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• Ministère de l’économie et des finances 
• Ministère des Infrastructures, du Désenclavement 

et des Transports 
• Ministère des Mines et de l’Energie 
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